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Direction générale 

 
 
Gatineau, 14 janvier 2022 
 
Objet : Mesures pour le retour en classe 

 
Chers élèves, parents et tuteurs, 
 
Le retour en classe des élèves du préscolaire, du primaire, du secondaire, de la formation générale 
des adultes et de la formation professionnelle s’effectuera comme prévu lundi prochain le 17 
janvier 2022. Afin d’assurer une rentrée scolaire sécuritaire dans le contexte actuel, les mesures 
suivantes s’appliqueront dans les établissements scolaires du Centre de services scolaire des 
Portages-de-l’Outaouais (CSSPO) : 
 
Symptômes, isolement et gestion des cas 

 
Il est très important de noter qu’aucun élève symptomatique ne sera admis dans une école ou un 

centre de formation. Les élèves devront s’isoler immédiatement en présence de symptômes 
compatibles avec la COVID, puisqu’ils seront considérés comme des cas positifs. 
 
IMPORTANT : Nous vous invitons à cliquer sur les liens suivants pour prendre connaissance des 
nouvelles consignes relatives à l’isolement ainsi que pour un rappel des symptômes en lien avec la 
COVID : 
 

 Symptômes de la COVID : 
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/symptomes-
transmission-traitement  

 

 Consignes d’isolement : 
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-
isolement-personne-atteinte-covid-19#c100581 

 
Veuillez noter que la santé publique n'impose plus d'isolement aux élèves pour des cas contacts 
survenus dans un groupe. Par conséquent, les parents et les élèves ne seront plus avisés lors d’un 
cas positif dans un établissement ou un groupe.  
 
Activités parascolaires et projets pédagogiques particuliers 

 
Les activités parascolaires en présence demeurent suspendues jusqu’à nouvel ordre, tout comme 
les activités inter-écoles, les tournois et les compétitions. Ces activités peuvent toutefois reprendre 
en virtuel, lorsqu’applicable. 
 
Les activités dans le cadre des projets pédagogiques particuliers (ex. : sport-études, art-études) 
peuvent, pour leur part, être reprises. Ainsi, les entraînements sportifs et les activités artistiques 
dans le cadre de ces projets peuvent avoir lieu dans le respect des règles relatives au port du 
masque. Toutefois, les activités inter-écoles, les tournois et les compétitions qui se déroulent dans 
le cadre de ces projets ne sont pas permis. Les écoles feront parvenir davantage d’informations à 
cet effet aux parents concernés. 
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Autotests et tests rapides 

 
Nous vous rappelons que des autotests seront de nouveau distribués aux élèves du préscolaire et 
du primaire par l’intermédiaire du réseau scolaire au cours des mois de janvier et février. Les écoles 
aviseront les parents lors de l’envoi des trousses. 
 
L’administration des tests rapides se poursuivra dans les écoles primaires dans le cas où les élèves 
développent des symptômes au cours de la journée. Le consentement parental demeurera requis. 
 
Port du masque 

 
Les élèves et le personnel scolaire continueront de porter le masque en classe, dans les aires 
communes, au service de garde, lors des déplacements dans l’école, lors des cours d’éducation 
physique se déroulant à l’intérieur et durant le transport scolaire. Pour les élèves du préscolaire, le 
port du masque sera obligatoire uniquement dans le transport scolaire. Des masques d’intervention 
seront rendus disponibles en plus grand nombre pour le personnel scolaire et les élèves afin qu’ils 
puissent être changés dès qu’ils sont humides. 
 
Services de garde 

 

Étant donné le contexte de pandémie, le réseau scolaire prévoit que plusieurs membres du 
personnel devront s’isoler pour quelques jours dans les prochaines semaines. Ces situations 
pourraient compromettre le maintien de services de garde tels qu’ils sont. Nous désirons donc vous 
aviser qu’en cas de dernier recours uniquement, l’horaire des services de garde pourrait être 
modifié au besoin.  
 
Opération de vaccination 

 

La prise de rendez-vous pour l’administration de la deuxième dose pour les enfants de 5 à 11 ans 
dans les centres de vaccination est amorcée. Les modalités relatives à la poursuite de l’opération 
en milieu scolaire seront connues au cours des prochains jours et vous seront communiquées dès 
que possible. Aucune troisième dose n’est prévue pour l’instant pour les élèves de 12 à 17 ans. 
 
Tel qu’évoqué par le ministre de l’Éducation, M. Jean-François Roberge, « le retour en classe 
apportera des défis, puisque le virus est encore présent. Le réseau scolaire aura besoin de souplesse 
et nous invitons les parents à être compréhensifs. Nous mettons tout en place pour protéger la 
santé de tous et pour la réussite éducative de nos jeunes ». Nous comptons sur votre collaboration 
pour respecter les consignes et faire en sorte de maintenir les classes ouvertes. 
 
Veuillez agréer mes salutations distinguées. 
 
 

 
 

Nadine Peterson 

Directrice générale 
Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais 


